
Plusieurs Contrats de travail pour le même mois     :  
Dans l'hypothèse où le salarié exerce plusieurs contrats démarrant au cours du même mois, il doit être
fait masse de l'ensemble des rémunérations soumises à cotisations dans une seule base assujettie par
type de base. Pour chacune d'entre elles, la date de début de contrat à retenir est celle du contrat le plus
ancien.
Exemple : dans le cas d'un salarié exerçant deux contrats sur le mois principal déclaré de février 2017
(premier  contrat  exercé  du  05/02/2017  au  31/03/2017,  second  contrat  exercé  du  15/02/2017  au
30/04/2017),  la  période retenue pour la  datation de la  base assujettie  s'étendra du 05/02/2017 au
28/02/2017.

Cas d'exception :
Ce  principe  ne  s'applique  pas  aux bases  assujetties  propres  aux  Organismes Complémentaires et  à
l'IRCANTEC. Chacune de ces bases assujetties doit en effet être rattachée au contrat de travail via une
donnée spécifique du bloc " Base assujettie - S21.G00.78 ".

 Pour les OC, le rattachement de la base au contrat s'opère via la déclaration d'un identifiant unique à la
rubrique " Identifiant technique Affiliation - S21.G00.78.005 "

 Pour l'IRCANTEC le rattachement de la base au contrat s'opère via la déclaration du numéro de contrat à
la  rubrique  "  Numéro  du  contrat  -  S21.G00.78.006  "  présente  dans  un  bloc  "  Base  assujettie  -
S21.G00.78 " dont la rubrique " Code de base assujettie - S21.G00.78.001 " est renseignée d'une base
IRCANTEC.
Ainsi, dans le cas d'un salarié exerçant plusieurs contrats de travail démarrant au cours d'un même mois,
il doit être déclaré autant de bases assujetties propres aux Organismes Complémentaires et à l'IRCANTEC
qu'il existe de contrats de travail sur ce mois. Pour chacune de ces bases assujetties, la période de


